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ÅRecommandations 

 
ÅRECOMMANDATION 1 
     £tendre lôacc¯s ¨ la PMA à toutes les 

femmes sans discrimination 

 

ÅRECOMMANDATION 2 
     Instaurer la possibilit® dôune ç d®claration 

commune anticipée de filiation » pour tous les 
couples ayant recours à une PMA 

 

ÅRECOMMANDATION 3 
     Aligner la prise en charge financière des actes 

de PMA pour les couples de femmes et les 
femmes célibataires sur les modalités de prise 
en charge prévues pour les couples 
hétérosexuels 



       Encart 

terminologiqueinologique 

ÅEncart terminologique 

ÅProcréation Médicalement 
Assistée ou PMA 

 

Le HCEfh reprend à son 
compte le terme utilisé dans le 
débat public, plutôt que celui 
dôAssistance Médicale à la 
Procréation (AMP), 
considérant quôil est dôabord 
question de procréation plutôt 
que de technique médicale. 

Å w 



 

Å Lôacc¯s ¨ la PMA des femmes c®libataires ou en 
couples lesbiens soulève des enjeux en matière 
dô®galit® : égalité entre toutes les femmes et entre 
toutes les sexualités.  

 

 

Å Il soulève également des questions relatives aux 
droits des femmes, car côest bien de la 
reconnaissance de leur autonomie dans la maîtrise 
de leur corps et de leur reproduction dont il est 
question. 

 

Å Lôacc¯s ¨ la PMA des femmes c®libataires ou en 
couple de femmes soulève également des enjeux 
en matière de déconstruction des normes du 
masculin et du féminin et interroge 
lôh®t®rosexualit® ®rig®e en norme.  



Å Le cadre législatif de la PMA a été calqué sur le 
modèle de la procréation dite « naturelle ». 

      La PMA a ainsi été pensée et légalisée comme une 

      réponse médicale à un problème médical,  

 

Å Lôacc¯s des couples h®t®rosexuels ¨ la PMA admet 
quôil existe une issue favorable au d®sir dôenfant 
dôun couple qui ne peut pas, ensemble, avoir un 
enfant naturellement. 

 

Å la PMA avec tiers donneur ne gu®rit pas lôhomme 
de sa stérilité. 

 

Å Le droit a en effet cherché à ç neutraliser è lôç 
arrangement social » en le faisant passer pour une 
procréation charnelle. Ainsi un couple de parents 
h®t®rosexuels peut, sôil le d®cide, passer sous 
silence le mode de procréation par PMA, et « faire 
croire è ¨ lôenfant comme au reste de la soci®t® ¨ 
une procr®ation charnelle. Côest le modèle « ni vu, 
ni connu ». 

 

 

 

 

 



ÅLe droit actuel est discriminatoire  
      à deux niveaux : 

 

Å Discrimination en raison de la sexualité : 

      La demande des couples de lesbiennes dôacc®der 
¨ la PMA d®coule de lôobservation quôil existe 
aujourdôhui un « arrangement social » pour certains 
couples infertiles ayant un projet parental, auquel 
elles-m°mes nôont pas acc¯s en raison de leur 
orientation sexuelle qui les disqualifie pour formuler 
et porter un tel projet. 

 

Å Discrimination en raison de la conjugalité : 

      Une femme peut aujourdôhui acc®der ¨ 
lôarrangement social que constitue la PMA sous la 
seule condition dô°tre en couple avec un homme. Si 
elle nôest pas en couple, elle ne peut acc®der ¨ cet 
arrangement. 



 

Å Dans lôadoption et la PMA avec donneur, ce qui 
rend lôindividu parent, ce nôest pas la procr®ation 
mais bien lôintention dô°tre parent. Et côest bien ce 
que lôouverture de la PMA aux couples 
hétérosexuels a reconnu dès 1994, en permettant 
d¯s le d®but lôengendrement avec tiers donneur. 

  

Å Avec cette technique, un des deux individus 
accouche et lôautre devient parent sans procr®ation. 

 

Å Lôouverture de la PMA ¨ toutes les femmes 
achèverait de reconnaître cette approche de la 
parenté et de la parentalité et à rendre cette 
dernière indépendante de la sexualité ou la 
conjugalité des personnes. 



Å Lôouverture de la PMA ¨ toutes les femmes ne 
contrevient pas au principe fondamental de dignité 
de la personne humaine et de non-patrimonialité du 
corps humain 

 

Å Ce nôest pas le cas de la Gestation Pour Autrui, à 
laquelle le HCEfh sôoppose sans d®tour du fait 
quôelle suppose lôacc¯s ¨ un ç don de gestation è 
qui engage totalement une femme pendant 9 mois. 

 

Å La Gestation Pour Autrui perpétue également des 
inégalités de genre, de race28 et de classe ¨ lô®chelle 
mondiale. 

 

Å La Gestation Pour Autrui nôest donc pas un 
Droit des hommes,symétrique à la PMA qui 
serait considérée, elle, comme un Droit des 
femmes. 
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Premières IAC: 

 

John HUNTER : 1785-90  

(patron de Jenner) Un cas 

de mari hypospade 

 

Auguste THOURET : 1er 

doyen après 1789 de la 

Faculté de médecine de 

Paris 
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En 1949, lôAcad®mie des sciences 

morales et politiques interrogée par 

lôOrdre des m®decins d®clare que : 

 

 « Le fait dôint®grer frauduleusement 

dans une famille un enfant qui 

portera le nom du père légal et qui 

sôen croira le fils doit °tre consid®r® 

comme une atteinte aux assises du 

mariage, de la famille de la société ». 
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1973 ï 2013 : 40 ANNEES DE CECOS 
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